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Chronique Politique.

On lit dans la France:

Des rumeurs diplomatiques se mêlent, de-

puis vingt-quatre heures , aux nouvelles mili-

taires.

Outre le départ , aujourd'hui confirmé , de

M. Tachard pour Londres, on parle de conver-

sations importantes qui auraient eu lieu entre

M. Jules Favre, lord Lyons, le chevalier Nigra

et M. Washburne, ministre des Etats-Unis.

Ces trois diplomates seraient , d'après le

Journal de Paris , animés des dispositions les

plus sympathiques à la France el prépare-
raient . dès à p'ésenl, les voies à une média-

I tion qui pourra se produire après les pro-

chains événements militaires , ou même pen-

dant le cou,: de ces événements.

La Gazelle de France va p !i s loin.

Suivant elle, l'Angleterre aurait déjà fait

une offre oh. ieuse de médiation. M. de Bis-

mark aurait répondu que, loul en repoussaut

en principe toute intervention, il autorisait

l'Angleterre à faire savoir au gouvernement

Tançais que la Prusse consentirait à traiter
us les condilious suivantes :

« 1° Cession par la France de la moitié de
sa flotte cuirassée ;

> 2° Indemnité de guerre de trois milliards ;

» 3' Reclification des frontières au profit de

l'Allemagne, et dans te but de mettre la
France dans l'impossibilité de tenter uue nou-

velle agression. »

Cette dernière question serait néanmoins

résolue dans un congrès européen.

Nous reproduisons ces informalioas avec

d'autant plus de réserve que nos renseigne-

ments particuliers se bornent à constater le

très-vif désir des puissances neutres de s'in-
terposer , sans signaler jusqu'ici aucune dé-

marche formelle ni même aucun échange
d'explications pouvant servir de préface à une

négociation pratique.

La nouvelle République esl assurée de la

sympathie des Etats-Unis; l'ambassadeur amé-

ricain s'est empressé de féliciter le nouveau

gouvernement provisoire avanl aucun des re-
présentants des autres puissances.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Consul français de Bâle au minisire

de la guerre.

Saint-Louis, 7 septembre, 10 h. m.

5,000 Prussiens en garnison à Mutterholz

onl reçu ordre de partir immédiatement devant

Strasbourg , où uue sortie avait tué huit à dix

mille hommes el pris des canons.

De jeudi à vendredi , à Strasbourg , les enne-

mis sont venus sur des pontons, entre la porte

des Juifs et la porte d'Auslerlilz , el ont été

mitraillés jusqu'au dernier homme à travers
le port des pêcheurs.

Grands mouvements de francs-tireurs et de

paysans armés, dans la Hart el entre Cba-
lampé el Kembs.

Faible colonne mobile de Badois avec deux

obusiers sur la rive droile. — 700 hommes
seulement à Fribourg.

(Sous toutes réserves.)

Le Times a reçu de son correspondant de

Berlin les dépêches suivantes :

Berlin , 3 septembre. — Les fossés de Stras-

bourg onl été asséchés par les Allemands. Le

toit de la cathédrale el uue partie de la nef sont
brûlés. Le bombardement continue.

Le roi de Prusse a ordonné que . bien que la

ville ouverte de Kehl ait été détruile par les

canons de Strasbourg, néanmoins les assié-

geants ne devaient tirer que sur les fortifica-

tions, et non sur la ville. Ceci prolongera le

siège, attendu que la ville s'étend jusqu'aux
remparts.

Toul sera bombardé avec les canons pris à
Marsal.

Le Daily-Neivs publie la dépêche suivante :

Bruxelles, 5 septembre. — Le prince de

Joinville, le duc d'Aumale et le duc de Char-

tres quillent aujourd'hui Bruxelles pour Paris ,

où ils vonl offrir leurs services à la République.

Nous recevons de Bruxelles copie du télé-

gramme suivant , qui avait élé expédié de Ja-

moigne , à la date du 5 septembre , et qui ne
nous est pas parvenu :

Les Prussiens bombardent Montmédy de-

puis huit heures du matin. L'armée du prince
royal marche sur Paris.

Les armées du prince de Saxe el du prince

Frédéric-Charles se replient sur Metz, afin
d'obliger Bazaine à capituler.

Les Prussiens onl fusillé beaucoup de fem-

mes el déjeunes filles hier et avant-hier.

Ils onl commis des atrocités inouïes.

Les Prussiens voudraient prendre Moul-

médy, afin de s'assurer le chemin de fer de-

puis Tbioo ville jusqu'à Mézières.

On craint de voir d'un moment à l'autre la

ligne du Nord occupée près de Saint-Quentin
ou de Tergnier. Les lettres entre Paris el Bru-

xelles passeraient alors par Lille , Calais et
Amiens.

Nota. — Jamoigne, d'où celte dépêche nous

était adressée , est un petit village du Luxem-

bourg belge sur la fronlière, loul près de
Montmédy.

Cette dépêche est publiée par VOpinion na-

tionale; les faits qu'elle relate sont tellement
monstrueux que nous avons peine à y croire.
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LES CAISSES MYSTERIEUSES.

On lit dans la Vigie de Dieppe :

Dimanche matin , une rumeur parcourait la

ville et provoquait partout les commentaires
de la foule.

On parlait de l'arrivée à Dieppe de la prin-

cesse Mathilde, avec des caisses contenant

quarante millions, disaient les uns, cinquante
millions selou les autres.

Voici , en réalité , ce qu'il y avait de vrai
dans cette version :

Par le train du matin, deux individus, dont

l'un était décoré, arrivaient à Dieppe avec deux

caisses cachetées avec le cachet du ministère
de l'intérieur.

Ils étaient descendus à l'hôtel de Londres,

surveillant avec sollicitude les deux caisses
confiées à leurs soins.

Ces caisses étaient adressées à l'ambassa-

deur de France à Londres.

Bientôt la foule , instruite de l'arrivée de ces

deux voyageurs, se rassembla devant la porte

de l'hôtel, demandant qu'on visitât ces caisses
mystérieuses.

Vers dix heures du malin , quatre citoyens ,

accompagnés du commissaire de police , se

préseutèrent dans l'appartement des deux

voyageurs el leur demandèrent ce que conte-

naient les caisses qu'ils gardaient avec tant de
soin.

Il leur fui répondu que ces caisses renfer-

maient des papiers diplomatiques de la plus

haute imporlauce que l'on envoyait en Angle-

terre pour qu'ils ne tombassent pas entre les
mains des Prussiens.

Le commissaire de police , pour plus de ga-

rantie, apposa son cachet sur les caisses et les
confia aux soins des gardes mobiles.

La foule continua de stationner pendant

quelque temps devant l'hôtel.

On envoya une dépêche télégraphique au

ministre de l'intérieur, M. Chevreau, pour lui

demander ce qu'il fallait faire de ces caisses.

Le ministre répondit, nous assure-t-on ,

qu'il fallait les laisser expédier en Angleterre.

Lorsque celle réponse fui connue en ville, la

foule se porla de nouveau à l'hôtel de Londres,

s'opposanl formellement à l'enlèvement des
caisses.

L'hôlel fui en quelque sorte cerné pendant
toute la soirée.

Pendaul que ces habitants gardaient ainsi

l'hôlel de Londres , une grande partie de la

population se pressait près de l'hôtel de la

sous-préfeclure, attendant avec impatience les

dépêches officielles.

Enfin, il en arriva uue. C'était celle qui pro-

clamait la déchéance de Napoléon III el an-

nonçait l'avènemenl de la République.

Celle dépêche, lue par M. le sous-préfet, fut

accueillie par les cris de : Vive la République !
vive la France !

Lorsqu'elle fut affichée, elle fut lue à haute

voix un grand nombre de fois par des person-

nes de bonne volonté , et chaque lecture élait
suivie des cris de : Vive la République !

Le changement du gouvernement donna l'i-

dée à quelques citoyens de demander à M. Gam-

betta, ministre de l'intérieur, ce qu'il voulait
qu'on fît des caisses mystérieuses.

Le nouveau minisire répondit qu'il fallait les
renvoyer à Paris.

Cependant, à la nouvelle de la proclamation

de la République, la foule qui cernait l'hôtel de

Londres voulut agir de rigueur pour savoir ce
que renfermaient les caisses.

Il élait onze heures du soir, M. Emile Lebon,

par quelques paroles pleines de sens et de mo-

dération, parvint à calmer le peupfe, et avec

le concours de plusieurs conseillers munici-

paux, fil transporter les caisses à la sous-pré-

feclure; il passa la nuit auprès des objets qu'il

avait promis de garder, avec plusieurs de ses

amis. Lesdeux personnages qui avaient apporté

les caisses leur tinrent compagnie.

Le lendemain, les caisses escortées par un

peleton de gardes- mobiles furent couduiles à

la gare, toujours accompagoées des deux indi-

vidus, et de M. Miége qui a bien voulu se char-

ger de la surveillance de ces objets jusqu'à Paris

el qui les a remis lui-même entre les mains de
M. Gambella.

Le minisire a déclaré à M. Miége que ces

caisses contenaient des papiers on ne peut plus

délicats, el qu'on avait bien fait de les arrêter
à Dieppe.

La volumineuse correspondance de la famille
impériale avec de nombreux personnages con-

temporains, saisie à la fronlière par les soins

du préfet de police, appartient à l'histoire.

En conséquence, le ministre de l'intérieur

institue une commission avec mandat de réu-

nir, classer el préparer la publication de ces
curieuses pièces.

Hier, ce n'étaient plus seulement des caisses
mystérieuses qui arrivaient à Dieppe, mais un

wagon plombé, qui ne devait être livré qu'à

deux messieurs qui se présenteraient le soir

pour couper les ficelles, prendre possession du

chargement el l'expédier par le bateau le New-
haven.

Ces deux messieurs se sont en effet présentés

le soir; mais lorsque les douaniers onl voulu

assister à l'ouverture du wagon, les messieurs
s'y sont formellement opposés.

Par ordre supérieur, le wagon mystérieux a
été réexpédié sur Paris.

LES PRÉFETS.

Les nouveaux préfets sont presque exclusi-

vement recrutés dans le journalisme de l'op-

position ou daus les candidats malheureux à

la députalion qui oui échoué sous les efforts

de la pression officielle. Nous résumons, d'à-



ÉMM

— Une dépèche de Conslanlinople annonce

que M. le vicomte de La Guéronnière a envoyé
au gouvernement provisoire sa démission

d'ambassadeur de France en Turquie.

— Nous apprenons que MM. Henri et Léon

Chevreau sont auprès de l'impératrice en Bel-

gique.
Il parait qu'en montaut en voiture , au mo-

ment de son départ des Tuileries , l'impéra-

trice leur avait dit,: « Vous viendrez me rejoin-
dre , n'est-ce pas? Quand on est malheureux,

on a peu d'amis. »
Courtisans du malheur , MM. Chevreau se

sont rendus à cet appel.

— Une nouvelle qui nous arrive de Sédan

et qui sera une consolation au milieu de tant

de sujets de deuil.
Pas un drapeau français ne serait, assure t-

on, tombé entre les mains de l'ennemi ; le ca-

pitaine Pierron, officier d'ordonnance de l'em-

pereur, aurait songé à les faire brûler el aurait

pris sur lui d'en donner l'ordre.
Nous apprenons de la même source que plu-

sieurs officiers supérieurs, enlre autres le gé-

néral Pellé, onl refusé d'adhérer à la capitula-

lion.

— Quelques épisodes de la bataille de Sédan.

Nous les tenons d'officiers français prison-

niers sur parole et qu'un de nos collaborateurs

a rencontrés en Belgique.
Pendant toute la bataille , les soldats n'ont

pas vu un seul général sur le champ de ba-

taille , sauf Mac-Mahon , qui a été blessé , et

le général Wolf , qui n'a pas lâché pied un

instant.
Les soldats n'avaient pas mangé depuis

quatre jours , et le commandant *** depuis

trois jours.

— Un régiment tout entier a manqué de mu-

nitions. Impossible de s'en procurer. Le com-
mandant a donné ordre à ses soldats de se

jeter à plat ventre. Ils sont restés dans celle

position depuis onze heures du malin jusqu'au

soir, sous le feu des batteries ennemies.

— Le 20 e de ligne était caché dans un fourré,

ayaut à sa tête le commandant de qui nous te-

nons ce détail. Tout-à coup passe un colonel
d'un autre régiment. Il arrive à cheval , el ,

montrant uu point lointain, il dit aux soldats:

« Courage , mes amis ! Voici Bazaioe qui

arrive. Allons au-devant de lui ! »

Les soldats électrisés s'élancent... Le régi-

ment signalé élait uu corps prussien, qui a mi-

traillé les plus téméraires.

—- Un des soldats du 35* (division Vinoy)

nous disait qu'en moyenne , chaque homme de

son régiment avait, avant de se retirer, tué au

moins quatre Prussiens.
Décidément , les victoires coûtent cher. 1

Chronique Locale et de l'Ouest

Le clergé d'Angers élait représenté par MM.

Bompois et Pessard ; celui de Saumur, par

M. Lelièvre aumônier de la Retraite , M. l'abbé

Germon, et M. Bassy, curé de Varenues.

Un grand-vicaire du diocèse d'Evreux s'étail

rendu à Tours pour recevoir la première béué-

diction de son évêque.
Commencé à huit heures, le sacre a élé ter-

miné à dix heures el demie.

Dans les circonstances pénibles où se trouve

la France, Mgr Grolleau n'a voulu aucune so-

lennité, aucun éclat. A l'Archevêché, il n'y a

pas eu de réception : Mgr Guibert avail trans-

formé ses appartements en (ambulance; ils

contiennent en ce moment trente blessés.

Commeut une fêle eût-elle été possible avec de

tels hôles !
Dès le soir même, Mgr Grolleau est rentré à

Saumur; et, revêlue de ses ornements ponti-

ficaux, Sa Grandeur a donné une bénédiction

solennelle à l'église Sl-Pierre.

Le nouveau prélat ne restera pas longtemps

parmi nous; il a hâte de se rendre à la tête de

son troupeau , et nous quittera demain , lais-

sant à sa paroisse , avec sa première bénédic-

tion épiscopale , le souvenir d'uue affabilité

et d'une bonté qui le rendent sympathique à

tous.

Notre compatriote , M. Alfred Quesnay de

Beaurepaire , capitaine au 74* de ligne, fait

prisonnier par les Prussiens, a été transféré à

Ingolstadl (forteresse bavaroise) , avec M. Lu-

dovic-Ferdinand de Soyer, de la Fosse , capi-

taine au même régiment, et M. Jacques Conil-

leau , des Ponls-de-Cé, sous-lieutenant, éga-

lement au 74E.

Un enfant de Saumur, Léon Cochenille,

soldat au 24* de ligne , est en ce moment à Co-

logne, au lazaret de la garnison , blessé à l'é-

paule droite el à la jambe gauche.

Les circulaires suivantes de M. le Préfet de

Maine-et-Loire à MM. les sous-préfets el maires

du département, nous onl élé communiquées par

M. le Maire de Saumur, pour être portées par

la voie de notre journal à la connaissance des

intéressés.

« Par une décision, en date du 27 mai 1868,

le Ministre de la guerre avait dispensé des

exercices de la garde nationale mobile les

jeunes gens qui , avant d'êlre inscrits sur les

contrôles de ladite garde , étaient entrés dans

les compagnies de sapeurs-pompiers des dé-

partements ; mais les hommes ainsi dispensés

des exercices ue cessent pas de figurer sur

les contrôles, et, en cas d'appel à l'activité,

ils sont tenus de rejoindre les compagnies ou

batteries auxquelles ils ont été attachés.

» Il m'a paru utile de vous rappeler ces dis-

positions et de vous inviter à me signaler ,

sans délai , les hommes se trouvant dans celle

situatiou et qui n'auraient pas encore rejoint

leur corps. »

près le Journal de Paris , quelques notes sur

ces fonctionnaires :
M. Challemel-Lacour , préfet du Rhône, a

dirigé la Revue politique , la Revue moderne,

et il collaborait le mois dernier encore à la Re-

vue des Deux-Mondes.

M. Georges Périn, préfet de la Haute-Vienne,

a élé collaborateur de la Cloche.

M. Ténot, préfet des Hautes- Pyrénées, rédi-

geait le bulletin politique du Siècle ; ses livres

sur Paris et la Province en décembre 1851 onl

produit une grande sensaliou. M. Allain-Targé,

préfel de Maine-et-Loire, vient de Y Avenir

national. Il a épousé MIU de Villemaio. M.

Pierre Lefrauc, préfet des Pyrénées Orientales,

représente Y Indépendant des Pyrénées Orienta-

taies, comme M. Lenglet , préfel du Pas-de-

Calais, qui représente le Progrès du Pas-de-

Calais, M. Babaud-Laribière, préfel de la Cha-

rente, les Lettres char enitaises, et M. Vrignaull,

préfet de l'Aude, l'Ordre du Pas de -Calai s ; M.

Edouard-Charton, préfel de Seine-et-Oise, esl

bien connu comme fondateur du Magasin pit-

toresque el auteur , avec M. Bordier, d'une in-

téressante Histoire de France.

Signalons encore : dans l'Ain, M. Edouard

Puthod , qui fail partie de la rédaction du

Temps; dans les Alpes-Maritimes , M. Pierre

Baragoon, dont on n'a point oublié les grands

coups de poing dans le Centre gauche ; dans la

Haute-Garonne , M. Armand Duportal , dont

Y Emancipation a si souvent été condamnée ;

dans la Haute-Loire, M. A. Béhaguel , qui a

collaboré au Journal de Paris ; dans le Tarn ,

M. Frédéric Thomas , rédacteur du Siècle et

président de la Société des gens de lettres, etc.,

etc.
Pour les articles non signés : P. GODBT.

Nouvelles Diverses.

Paris, 7 septembre. — Les chemins de fer

ne peuvent plus suffire à la foule croissante des

partants. Jour et nuit, les gares regorgent de

monde et de bagages. Les convois surchar-

gés partent quand et comme ils peuvent.

Les effets de cet « exode , » que l'approche

de l'ennemi est veuue encore accélérer de-

puis hier , commencent à devenir sensibles

dans la physionomie de la ville. Certains quar-

tiers semblent presque déserts et , même sur

les points les plus animés, le ralentissement de

la circulation devient perceptible.

Il est juste de dire toutefois, à l'éloge de la

population virile, que les fugitifs se compo-

sent pour les quatre cinquièmes au moins de

femmes et d'enfanls.

— Le gouvernement de la défense nationale

décrète :
La publication du décret du 5 septembre

1870 relatif à l'abolition des droits de timbre

sur les journaux el autres publications sera

faite conformément aux ordonnances de 27 no-

vembre 1816 et 1817.

— En prévision du siège de Paris , il a été

décidé qu'une partie du gouvernement provi-

soire se transporterait en province.
Le ministre des finances, doit, nous assure-

t-on , quitter Paris demain pour se rendre à

Tours.

— Les communications entre Laon et Saint-

Quentin sont rétablies.

Le sacre de Mgr Grolleau a eu lieu jeudi à

la cathédrale de Tours , et non à la chapelle

St-Martin, ainsi qu'il avail été annoncé.
Mgr l'archevêque de Tours, prélat consécra-

leur, était assisté de Mgr Frc-ppel, évêque

d'Angers , el de Mgr Maupoint , évêque de la

Réunion. Deux prélats américains étaient éga-

lement présents à cette consécration.

« Un décret du 2 septembre courant a pres-

crit la création, pendant la durée de la guerre,

dans les régiments d'infanterie de ligne et

les chasseurs à pied , de compagnies pro-

visoires , à raison de deux par dépôl dans les

régiments de ligne el d'une par dépôl de batail-

lon de chasseurs à pied.

» D'un attire côlé , la loi du 29 août 1830,

relative aux forces mililaires de la France .

spécifiant que les anciens officiers peuvent être

admis à servir activement pendant la durée

de la guerre dans les grades dont ils élaient
titulaires , le Gouvernement a pensé qu'il

y avail lieu d'utiliser cette précieuse res-

source et d'en tirer parti pour organiser les

nouvelles compagnies, sans charger pour l'a-

venir notre étal militaire.

» En conséquence . je vous prie de vouloir

bien faire connaître de suite aux anciens offi-

ciers qui résident dans votre circonscription ,

qui sont encore valides , et qui ont moins de

soixante ans, que les généraux divisionnaires,
subdivisionnaires el les commandants de place

sont autorisés à recevoir leurs offres de service

el à se concerter pour leur délivrer des com-

missions provisoires. Ces litres ne seront défini-

tifs que lorsqu'ils auront élé soumis à la ratifi-

cation de M. le Ministre de la guerre.
» Chacun de ces officiers louchera une gra-

tification de première mise de 450 fr., et une

indemnité mensuelle qui, ajoutée à la pension

dont il pourra être en jouissance, représentera

la solde d'activité de son grade. »

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Le gouvernement delà défense nationale dé-

crète :
Art. 1". Les collèges électoraux sont convo-

qués pour le dimanche 16 octobre, à l'effet d'é-

lire une Assemblée nationale constituante.

Art. 2. Les élections auront lieu au scrutin

de liste , conformément à la loi du 15 mars

1849.
Art. 3. Le nombre des membres de l'Assem-

blée constituante sera de sept cent cinquante.

Troyes , 9 septembre , 8 h. 20 matin.

Le préfet au ministre de l'intérieur.

Les Prussiens ont passé hier à Vitry au

nombre de quatre raille environ. Leurs éclai-
reurs ont fail de fortes réquisitions dans les

communes voisines. Au nom du roi de Prusse,

ils déclareut par affiches el à son de caisse la
conscription abolie. — Ils ne s'écartent pas

notablement de la roule de Paris. Jusqu'à pré-

sent ils n'ont pas pénétré dans l'Aube.

La mort du maréchal Mac-Mahon esl de

nouveau démentie.

Pour dernières nouvelles : P. GODET.

POUR ÉVITER

LES CONTREFAÇONS

DU

CHOCOLAT- M ENIER
IL EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

LES MARQUES DE FABRIQUE

avec

le véritable nom.

BOURSE DU 8 SEPTEMBRE.

3 p. O/O baisse 40 cent.— Fermé à 53 00.

i /« p. O/O sans changement. — Fermé à 78 00.

BOURSE DU 9 SEPTEMBRE.

3 p. O/O hausse 1 fr. 60 c. — Fermé à 54 60.

4 1/» p. O/O hausse 5 fr.— Fermé à 83 00.

P. GODET, propriétaire-gérunt.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE GU1BERT -MURAY.

Un jugemeut rendu par le tribunal
de commerce de Saumur , le vingt-
deux août courant , déclare closes
les opérations de la faillite du sieur
Guiberl-Muray , charron forgeron ,
demeurant à Saumur.

Le greffier du Tribunal ,

(349) CH. P ITON.

BOULANGERIE A CÉDER
de suite,

S'adresser au bureau du journal.
. Toutes facilités pour arrangement.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE MIFFFAULT.
Les créanciers de la faillite du sieur

Anselme Miffaull, marchand, à Mon-
Ireufl, sont invités à se présenter le
vendredi 16 septembre courant, à
neuf heures du matin, en la chambre
du conseil du tribunal de commerce,
à l'effet de recevoir le comte difiuitif
du syndic de ladite iaillile.

Le Greffier du Tribunal ,

(555) Ch. P ITON.

ON DEMANDE A ACHETER une
jument, bai brun, taille l m 55.

S'adresser au bureau du journal.

A CED1K
MAGASIN DE MERCERIE, BROSSERIE

ET JOUETS D'ENFANTS,

A Saumur, rue Saint- Jean , n' 48.

Pour traiter, s'adresser à M. Ch.
BLANCUET.

Bail à la volonté de l'acquéreur.
* Tontes facilités du propriétaire ,

M1U Olivier de Laleu. (316)

On demande une annven-
tie uouv tes modes et la
lingerie.

S'adresser au bureau du Journal.

J^Êtx. JOlSlNki JU JQL JftS

UNE BONNE

PETITE JUMENT DE VOYAGE
Huit ans,

S'altelaul seule et à deux.

S'adresser, hôtel du Grand-Turc.

PRÉSENTEMENT ,

UN APPARTEMENT , composé de
deux pièces , avec jardiu , situé rue
desCapucius, maison Jagot.

S'adresser au Directeur de l'usine
à Gaz de Saumur. (539)

USINE A GAZ
DE SAUMUR.

Le Direcleurde l'usineàgazdeSau-
mur a l'honneur de prévenir le public
que le traité passé entre l'adminis-
tration de l'Usine et la compagnie

! des Mines de Blanzy, pour la vente
du coke provenant de la distillation ,
prennant ûu le 31 décembre pro-
chain , il peul traiter dès aujourd'hui
pour la venle du coke en gros à
partir du 1" janvier 1871.

LeDirecteur de l'Usine à Gaz,
(338) A. FOUCHET.

V u par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Hôttl'dt-Ville de Saumur, le 18 LE CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ FAISANT FONCTIONS DE MAIRE,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


